
COMMUNIQUÉ DE PRESSE du 26 avril 2023 

 
 
Les transitions écologiques : un défi majeur pour les acteurs de l’OIM 
Bordeaux Aéroparc 
 
A l’occasion de l’événement « Embarquez pour le village industriel de 
demain » qui s’est tenu hier après-midi à Mérignac, Bordeaux Métropole a 
réuni les entreprises de l’OIM Bordeaux Aéroparc pour valoriser les actions 
innovantes en matière de transition écologique et énergétique. Lors de ce 
temps fort, la métropole a présenté les trois chartes coconstruites avec les 
acteurs du territoire. Conçues comme des guides pratiques, ces chartes ont 
pour objectifs de prendre en compte la biodiversité, l’eau et la qualité des 
sols, les mobilités durables, les matériaux et l’économie circulaire, l’énergie 
et le bien-être, enjeux indispensables au développement de ce territoire.  
 
L’Opération d’Intérêt Métropolitain Bordeaux Aéroparc est, avec l’OIN Bordeaux 
Euratlantique, l’OIM Bordeaux Inno Campus et l’OIM Arc Rive Droite, l’un des 
quatre territoires prioritaires de développement économique de Bordeaux 
Métropole. 
 
Située sur les 3 communes de Mérignac, Le Haillan et Saint-Médard-en-Jalles, 
l’OIM Bordeaux Aéroparc est le territoire prioritaire de développement de la filière 
d’excellence aéronautique-spatial-défense ainsi que des filières à haute valeur 
ajoutée et de l’activité productive, au sein d’un environnement naturel privilégié. 
L’objectif de Bordeaux Métropole est d’accueillir 10 000 emplois supplémentaires 
d’ici à 2030.  
 
Développement économique et préservation de la nature 
 
Bordeaux Métropole agit d’une part sur l’aménagement avec des investissements 
importants dans les infrastructures de transport (tramway, bus à niveau de service 
performant) et dans les espaces publics (nouvelles rues, requalification de rues 
existantes, pistes cyclables, chemins nature). L’OIM intervient sur le 
développement économique avec une stratégie foncière ciblée et un 
accompagnement qualifié des projets immobiliers, dans un cadre où la nature est 
omniprésente. 
  
L’objectif est de permettre le développement des grandes industries en place et 
d’attirer de nouvelles entreprises, ainsi que d’implanter les services nécessaires à 
la qualité de vie au travail des salariés. Bordeaux Métropole a pour ambition de 
préserver et de s’appuyer sur les grandes qualités écologiques et paysagères de 
ce secteur, en développant des usages nouveaux. 
 
Accompagner les entreprises dans leurs transitions 
 
Aujourd’hui, les entreprises doivent relever un défi complexe, celui de répondre à 
plusieurs transitions : énergétique, écologique, numérique, organisationnelle et 
sociétale. En tant que territoire d’expérimentation, l’OIM Bordeaux Aéroparc 
souhaite fédérer autour des chartes de transition écologique et énergétique les 
industriels, entreprises, acteurs du territoire, élus et citoyens.  
 
A l’occasion de l’événement « Embarquez pour le village industriel de demain », 
trois chartes (charte projets vertueux, charte chantiers vertueux, charte pratiques 
vertueuses) ont été présentées aux entreprises du territoire. Conçues comme des 
guides, elles ont pour but d’accompagner les acteurs économiques dans la prise 
en compte de ces transitions de manière pratique et pragmatique tout en instaurant 
un dialogue permanent avec la Métropole.  



Une Opération d’Intérêt Métropolitain, qu’est-ce que c’est ? 
 
Les OIM sont des territoires prioritaires de développement économique de 
Bordeaux Métropole, avec pour double fonction de contribuer à l’attractivité de la 
Métropole à l’échelle nationale et internationale, en donnant une forte visibilité à 
ses atouts territoriaux stratégiques, et d’être des territoires de valorisation à effet 
d’entrainement pour toute la Métropole. Sur ces territoires, les ambitions urbaines 
et économiques sont partagées par tous les acteurs publics et privés. 
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